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Conformément à l’article R. 151-53 du Code de l’Urbanisme, figure en annexe au Plan Local 
d’Urbanisme : 
 
«6° Le plan des zones à risque d’exposition au plomb » 
 
 
La commune de SAINT-GENIES-DE-MALGOIRES, comme l’ensemble du département du Gard, est en totalité 
classée en zone à risque d’exposition au plomb par l’arrêté préfectoral n°2003-132-12 du 12 mai 2003. 
 
  



 

 

 

    
 

  










